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8.4 PRÉSENTATION DU PROJET DE RÉSOLUTIONS 
ET EXPOSÉ DES MOTIFS

Exposé des motifs des première et deuxième résolutions 
Les première et deuxième résolutions ont respectivement pour objet 
d’approuver :

 ■ les comptes annuels (également appelés comptes individuels ou sociaux) 
et les opérations traduites dans ces comptes ;

 ■ les comptes consolidés et les opérations traduites dans ces comptes. 

Chaque année, dans les six mois de la clôture de l’exercice, l’Assemblée 
Générale  doit être réunie pour approuver les comptes annuels et les 
comptes consolidés de l’exercice écoulé, après avoir notamment pris 
connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration et des 
rapports des commissaires aux comptes. L’approbation des comptes 
annuels est un préalable à toute distribution de dividendes.

PREMIÈRE RÉSOLUTION

(APPROBATION DES COMPTES INDIVIDUELS  ANNUELS 
ET DES OPÉRATIONS DE L’EXERCICE 2014)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise 
des rapports du Conseil d’Administration, du Président du Conseil 
d’Administration et des Commissaires aux Comptes et des comptes 
individuels  annuels de l’exercice 2014, approuve les comptes individuels  
annuels de l’exercice 2014 tels qu’ils ont été établis et lui ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et/ou 
mentionnées dans ces rapports.

DEUXIÈME RÉSOLUTION

(APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDÉS 
ET DES OPÉRATIONS DE L’EXERCICE 2014)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise 
des rapports du Conseil d’Administration, du Président du Conseil 
d’Administration et des Commissaires aux Comptes approuve les 
comptes consolidés de l’exercice 2014 tels qu’ils ont été établis et lui 
ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 
et/ou mentionnées dans ces rapports.

Exposé des motifs des troisième et quatrième résolutions
Ces deux résolutions concernent les engagements et conventions 
entre TF1 et son actionnaire de référence, d’une part, et entre TF1 et 
ses fi liales, d’autre part, dont le descriptif fi gure pages 299  à 304  du 
chapitre  8 du présent d ocument  de référence et rapport fi nancier annuel.

Ces conventions ont pour objectif de permettre au Groupe de 
bénéfi cier, dans le cadre d’un fonctionnement transparent et effi cace, 

de prestations assorties d’une réelle expertise sur des sujets spécifi ques 
(juridiques, fi nanciers, informatiques, etc.). Ce mode de fonctionnement 
permet donc d’internaliser un certain nombre de charges et contribue 
à la variabilisation de la base de coûts. L’application des conventions 
réglementées obéit à un processus de décision rigoureux, avec des 
règles claires et différents niveaux de contrôle a priori.

TROISIÈME RÉSOLUTION

(APPROBATION DES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS 
RÉGLEMENTÉS ENTRE TF1 ET BOUYGUES)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise 
du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, notamment sur 
les conventions et engagements réglementés entre TF1 et Bouygues, 
et conformément aux dispositions des articles  L.  225-38 et suivants 
du Code de Commerce, approuve les conventions et engagements 
réglementés entre TF1 et Bouygues présentés dans ce rapport et non 
encore approuvés par l’Assemblée Générale.

QUATRIÈME RÉSOLUTION

(APPROBATION DES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS 
RÉGLEMENTÉS AUTRES QUE CEUX ENTRE TF1 ET BOUYGUES)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise 
du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, notamment sur les 
conventions et engagements réglementés autres que ceux entre TF1 
et Bouygues et conformément aux dispositions des articles  L.  225-
38 et suivants du Code de Commerce, approuve les conventions et 
engagements réglementés autres que ceux entre TF1 et Bouygues 
présentés dans ce rapport et non encore approuvés par l’Assemblée 
Générale.

Exposé des motifs de la cinquième résolution
L’exercice clos le 31 décembre 2014 se solde par un bénéfi ce 
distribuable de 494  395  940,41  euros, constitué du bénéfi ce net de 
l’exercice 2014, arrêté à 293 720 236,14 euros et du report à nouveau 
de 200 675 704,27 euros. 

Le groupe TF1 propose à ses actionnaires un dividende de 1,50 euro 
par action. Il est composé de deux parties : une partie ordinaire et une 
partie extraordinaire. 

 − La partie ordinaire, qui reflète la performance de l’année 2014, 
représente 60 % du résultat net de l’année, soit 0,28 euro par 
action. Pour mémoire, le taux de distribution moyen sur les cinq 
derniers exercices s’élève à 69 %.

PARTIE ORDINAIRE
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 − En complément, cette année, s’ajoute une partie extraordinaire. La 
cession du contrôle d’Eurosport ayant créé de la valeur, le groupe 
TF1 souhaite rémunérer les actionnaires pour leur investissement 
et le risque y afférant, en reversant 1,22 euro par action.

Le dividende proposé serait versé le 28 avril 2015. Le détachement du 
dividende interviendrait le 24 avril 2015.  

CINQUIÈME RÉSOLUTION

(AFFECTATION DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2014 
ET FIXATION DU DIVIDENDE)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir constaté 
l’existence du bénéfi ce distribuable s’élevant à 494 395 940,41 euros, 
compte tenu du bénéfi ce net de l’exercice de 293 720 236,14 euros et 
du report à nouveau de 200 675 704,27 euros, décide l’affectation et la 
répartition suivantes proposées par le Conseil d’Administration :

 ■ distribution en numéraire d’un dividende de 317 293 146,00 euros (soit 
un dividende de 1,50 euro par action de 0,20 euro valeur nominale) ;

 ■ affectation du solde au report à nouveau de 177 102 794,41 euros.

La date de détachement du dividende sur le marché Euronext Paris est 
fi xée au 24 avril 2015.

La date à l’issue de laquelle seront arrêtées les positions qui, après 
dénouement, bénéfi cieront de la mise en paiement est fi xée au 27 avril 
2015.

La date de mise en paiement du dividende est fi xée au 28 avril 2015.

L’intégralité de cette distribution est éligible à l’abattement de 40  % 
mentionné au 2° du 3 de l’article 158 du Code Général des Impôts.

L’Assemblée Générale autorise à porter au compte report à nouveau les 
dividendes afférents aux actions que TF1 est autorisée à détenir pour 
son propre compte, conformément aux dispositions de l’article L. 225-
210 du Code de Commerce.

L’Assemblée Générale constate les dividendes versés au titre des trois 
derniers exercices, à savoir :

Exercice clos le :
Dividende versé 

par action Abattement*

31/12/2011 0,55 € Oui

31/12/2012 0,55 € Oui

31/12/2013 0,55 € Oui

* Dividende éligible pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, 
à l’abattement de 40 % prévu à l’article 158.3.2° du CGI.

Exposé des motifs des sixième, septième, huitième, 
neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième et 
quatorzième résolutions
La plupart des recommandations de l’Association Française des 
Entreprises Privées (AFEP) et du  Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) ont été mises en œuvre à TF1, et ce depuis de nombreuses 
années. S’agissant précisément des administrateurs, le Conseil 
d’Administration examine annuellement et de manière individuelle, après 
avis de son Comité de Sélection, la situation de chaque administrateur au 

regard de l’ensemble des règles du code de gouvernement d’entreprise 
 de l’AFEP/MEDEF,  dont celles d’indépendance.

Le Conseil d’Administration souhaite pouvoir bénéfi cier d’une diversité 
de points de vue et de profi ls parmi ses membres. Il entend ainsi 
s’appuyer sur des profi ls compétents, à même de comprendre les 
enjeux complexes du secteur des médias. Il s’assure également de la 
présence d’une juste proportion d’administrateurs indépendants en son 
sein. Enfi n, il s’est engagé depuis plusieurs années avec succès dans 
une démarche active de féminisation de ses membres. Ainsi le Conseil 
d’Administration étant équilibré et diversifi é, il est proposé de renouveler 
notamment les mandats de Claude Berda, Laurence Danon, Catherine 
Dussart et Gilles Pelisson, ces trois derniers étant indépendants.

En outre, la proposition de nomination de 5 administrateurs liés au 
groupe Bouygues (Nonce  Paolini, Martin Bouygues, Olivier Bouygues, 
 Olivier Roussat, et la société Bouygues) se justifi e en raison de la situation 
particulière de TF1, due au fait qu’en application de la loi de privatisation 
du 30 septembre 1986, un groupe d’acquéreurs conduit par la société 
Bouygues a été désigné le 4 avril 1987 comme cessionnaire de 50 % du 
capital de TF1 et que Bouygues est devenu  depuis le 27  janvier 2006, 
le seul  acteur de la privatisation de TF1 et, à ce titre, est responsable 
du bon respect des obligations souscrites par le groupe de repreneurs, 
notamment celle relative à la continuité de l’exploitation.

Afi n de favoriser un renouvellement échelonné des mandats des 
a dministrateurs  non représentants du personnel, recommandé par 
le code de gouvernement d’entreprise de l’AFEP/MEDEF,  le Conseil 
d’Administration, sur proposition du Comité de Sélection, a décidé 
de soumettre au vote des actionnaires la décision de porter la durée 
desdits mandats de 2 à 3 ans étant précisé, qu’à titre exceptionnel 
pour  le renouvellement des mandats intervenant lors de la présente 
Assemblée Générale, la durée du mandat sera limitée à un an pour trois 
des a dministrateurs     et à deux ans pour trois autres a dministrateurs  .

 SIXIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR UN AN, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR CLAUDE BERDA)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Claude Berda.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée d’une année, qui prendra fi n à l’issue 
de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice 2015.

SEPTIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR UN AN, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR GILLES PÉLISSON)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Gilles Pélisson.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée d’une année, qui prendra fi n à l’issue 
de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice 2015.
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HUITIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR UN AN, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR OLIVIER ROUSSAT)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Olivier Roussat.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée d’une année, qui prendra fi n à l’issue 
de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice 2015.

NEUVIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR DEUX ANS, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR OLIVIER BOUYGUES)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Olivier Bouygues.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée  de deux années, qui prendra fi n 
à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2016.

DIXIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR DEUX ANS, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE MADAME CATHERINE DUSSART)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de Madame Catherine Dussart.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée de deux  années , qui prendra fi n 
à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2016.

ONZIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR DEUX ANS, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR NONCE PAOLINI)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Nonce Paolini.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée de deux  années  , qui prendra fi n 
à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2016.

DOUZIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR TROIS ANS, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR MARTIN BOUYGUES)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de Monsieur Martin Bouygues.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée de trois années  , qui prendra fi n à 
l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2017.

TREIZIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR TROIS ANS, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE MADAME LAURENCE DANON)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de Madame Laurence Danon.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée de trois années , qui prendra fi n à 
l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2017.

QUATORZIÈME RÉSOLUTION

(RENOUVELLEMENT, POUR TROIS ANS, DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DE LA SOCIÉTÉ BOUYGUES)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires renouvelle 
le mandat d’Administrateur de la société Bouygues.

Sous réserve de l’approbation de la vingt-neuvième résolution, ce 
renouvellement est pour une durée de trois années , qui prendra fi n à 
l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2017.

Exposé des motifs de la quinzième résolution
Cette résolution a pour objectif d’approuver pour l’année 2014, les 
engagements pris au bénéfi ce de Nonce Paolini, Président directeur 
général, qui correspondent à des éléments de rémunération. Pour 
l’année 2014, la rémunération de Nonce Paolini, Président directeur 
général, s’élève à 1 380 000 euros, en hausse de 355 488 euros. Si la 
rémunération fi xe est demeurée inchangée, la part variable a augmenté, 
refl étant le travail effectué, ainsi que les résultats obtenus dans un 
contexte économique, réglementaire et concurrentiel particulièrement 
complexe. Malgré la diffusion de la Coupe du Monde de la FIFA 2014, 
le résultat net part du Groupe des activités poursuivies est resté stable. 
Le résultat net total, quant à lui, est en forte progression  : il intègre 
une plus-value liée à la cession du contrôle d’Eurosport à Discovery 
Communications, refl étant ainsi la valeur créée, en partie redistribuée 
aux actionnaires. 

Cette rémunération est également appréciée au regard de la 
rémunération des dirigeants mandataires sociaux des principales 
entreprises médias européennes.  

QUINZIÈME RÉSOLUTION

(AVIS FAVORABLE SUR LES ÉLÉMENTS DE LA RÉMUNÉRATION 
DUE OU ATTRIBUÉE AU TITRE DE L’EXERCICE 2014 À MONSIEUR 
NONCE PAOLINI, PRÉSIDENT DIRECTEUR GÉNÉRAL)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir 
pris connaissance des éléments de la rémunération due ou attribuée au 
titre de l’exercice 2014, à Monsieur Nonce Paolini, Président directeur 
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général, présentés dans le rapport sur les résolutions, exprime un avis 
favorable sur ces éléments de rémunération.

Exposé des motifs de la seizième résolution
La seizième résolution vise à renouveler, pour une période de 18 mois, 
l’autorisation donnée au Conseil en vue d’opérer sur les actions TF1             
pour le compte de la société, dans les conditions prévues par la loi.

Les objectifs du nouveau programme de rachat sont les mêmes que 
ceux du programme précédent. Ils sont détaillés dans le texte de la 
résolution.

Les rachats d’actions, qui ne pourront excéder 10 % du capital, 
pourront notamment être utilisés pour annuler des actions dans le 
cadre de l’autorisation prévue dans la dix-septième résolution en vue, 
notamment, de pouvoir mettre en œuvre une  politique de retour vers 
les actionnaires.

Le prix unitaire d’achat maximal des actions est de 25 euros. Le plafond  
global des achats est fi xé a 300 millions d’euros. 

 Le Conseil d’Administration n’a pas utilisé la précédente autorisation 
arrivant à échéance en 2015.  

SEIZIÈME RÉSOLUTION

(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’EFFET DE PERMETTRE À LA SOCIÉTÉ D’INTERVENIR SUR 
SES  PROPRES ACTIONS)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après avoir 
pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration incluant le 
descriptif du programme de rachat d’actions propres, et conformément aux 
dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de Commerce :

1. autorise le Conseil d’Administration à faire acheter par la société, dans 
les conditions décrites ci-après, un nombre d’actions représentant 
jusqu’à 10 % du capital de la société au jour de l’utilisation de cette 
autorisation, dans le respect des conditions légales et réglementaires 
applicables au moment de son intervention, et notamment dans le 
respect des conditions posées par les articles L. 225-209 et suivants 
du Code de Commerce, par le règlement de la Commission européenne 
n° 2273/2003 du 22 décembre 2003, et par le règlement général de 
l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) ;

2. décide que cette autorisation pourra être utilisée en vue des fi nalités 
suivantes :

 − annuler des actions dans les conditions prévues par la loi, sous 
réserve d’une autorisation par l’Assemblée Générale Extraordinaire,

 − attribuer ou céder des actions à des salariés ou mandataires sociaux 
de la société ou de sociétés liées, dans les conditions et selon 
les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de la 
participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, du régime 
des options d’achat d’actions, ou par voie d’attribution gratuite 
d’actions, ou par le biais d’un plan d’épargne d’entreprise ou d’un 
plan d’épargne interentreprises,

 − assurer la liquidité et animer le marché du titre de la société par 
l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant 
dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de 
déontologie reconnue par l’AMF,

 − conserver des actions et, le cas échéant, les remettre ultérieurement 
en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de croissance 
externe, de fusion, de scission ou d’apport, conformément aux 
pratiques de marché reconnues par l’AMF et à la réglementation 
applicable,

 − conserver des actions et, le cas échéant, les remettre ultérieurement 
lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution d’actions de la société par remboursement, 
conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière,

 − mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être 
admise par l’AMF, et plus généralement réaliser toute autre opération 
conforme à la réglementation en vigueur ;

3. décide que l’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces 
actions pourront être effectués, en une ou plusieurs fois, dans le respect 
des règles édictées par les autorités de marché, sur tout marché ou 
hors marché, y compris sur les systèmes multilatéraux de négociations 
(MTF) ou via un internalisateur systématique, ou de gré à gré, par tous 
moyens, y compris par acquisition ou cession de blocs d’actions, 
par l’intermédiaire d’instruments fi nanciers dérivés, et à tout moment, 
sauf en période d’offre publique portant sur les titres de la société ou 
de garantie de cours. La part du programme qui peut s’effectuer par 
négociation de blocs n’est pas limitée et pourra représenter la totalité 
du programme. Les actions acquises pourront être cédées notamment 
dans les conditions fi xées par l’AMF dans sa position du 19 novembre 
2009 relative à la mise en œuvre du régime de rachat d’actions propres ;

4. décide que le prix d’achat ne pourra dépasser 25 euros (vingt-cinq euros) 
par action, sous réserve des ajustements liés aux opérations sur le capital 
de la société. En cas d’augmentation de capital par incorporation de 
primes d’émission, bénéfi ces ou réserves et attribution gratuite d’actions, 
ainsi qu’en cas d’une division ou d’un regroupement de titres, le prix 
indiqué ci-dessus sera ajusté par un coeffi cient multiplicateur égal au 
rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération 
et le nombre de titres après l’opération ;

5. fi xe à 300 000 000 euros (trois cents millions d’euros), le montant 
maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat 
d’actions ;

6. prend acte que, conformément à la loi, le total des actions détenues à 
une date donnée ne pourra dépasser 10 % du capital social existant 
à cette même date ;

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en œuvre la 
présente autorisation, passer tous ordres de bourse, conclure tous 
accords, notamment pour la tenue des registres d’achats et de ventes 
d’actions, effectuer toutes démarches, déclarations et formalités auprès 
de l’AMF et de tous organismes, et, d’une manière générale, faire tout 
ce qui sera nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été 
prises par lui dans le cadre de la présente autorisation ;

8. décide que le Conseil d’Administration informera l’Assemblée Générale 
des opérations réalisées, conformément à la réglementation applicable ;

9. fi xe à dix-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée, la 
durée de validité de la présente autorisation qui prive d’effet, à hauteur 
des montants non utilisés, et remplace toute autorisation antérieure 
ayant le même objet.
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PARTIE EXTRAORDINAIRE

Exposé des motifs de la dix-septième  résolution
L’autorisation accordée par l’Assemblée Générale du 17 avril 2014 
arrivant à échéance en 2015, cette résolution a pour objet de déléguer 
tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite du plafond global de 
10 % du capital de la Société par période de 24 mois, de tout ou partie 
des actions de la Société acquises dans le cadre des programmes 
d’achat d’actions autorisés par l’Assemblée, en lien avec la seizième 
résolution. Cette autorisation serait donnée pour une durée de 18 mois. 
Le fait d’annuler des actions rachetées permet, si le Conseil le juge 
opportun, de compenser la dilution résultant pour les actionnaires de la 
création d’actions nouvelles issue , par exemple, de l’exercice d’options 
de souscription d’actions. 

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION

(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’EFFET DE RÉDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR ANNULATION 
D’ACTIONS PROPRES DÉTENUES PAR LA SOCIÉTÉ).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-209 du Code de Commerce :

1. autorise le Conseil d’Administration à annuler, sur ses seules décisions, 
en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions que la société 
détient ou pourra détenir en conséquence de l’utilisation des diverses 
autorisations d’achat d’actions données par l’Assemblée Générale au 
Conseil d’Administration, dans la limite de 10 %, par période de vingt-
quatre mois, du nombre total des actions composant le capital social 
à la date de l’opération ;

2. autorise le Conseil d’Administration à imputer la différence entre la valeur 
d’achat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous postes 
de primes ou réserves disponibles ;

3. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions légales, tous pouvoirs pour réaliser la ou les réductions 
du capital consécutives aux opérations d’annulation autorisées par 
la présente résolution, impartir de passer les écritures comptables 
correspondantes, procéder à la modifi cation corrélative des statuts, 
et d’une façon générale accomplir toutes formalités nécessaires ;

4. fi xe à dix-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée, la 
durée de validité de la présente autorisation qui prive d’effet, à hauteur 
des montants non utilisés, et remplace toute autorisation antérieure 
ayant le même objet.

Exposé des motifs de la dix-huitième   à  la vingt-sixième    
résolution
Ces délégations d’une durée de 26 mois, permettent l’émission de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital 
de la Société, en France comme à l’étranger, en maintenant (plafond 
global de 8,4 millions d’euros) le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ou en le supprimant (sous plafond de 4,2 millions d’euros). 
Ces autorisations permettront au Conseil d’Administration de saisir 

les opportunités offertes par le marché fi nancier, afi n de réaliser les 
meilleures opérations en fonction des besoins en fonds propres de 
la société, en ayant le choix des valeurs mobilières donnant accès au 
capital. La vingt-quatrième résolution faciliterait la réalisation par TF1 
d’opérations d’acquisition ou de rapprochement avec d’autres sociétés 
sans avoir à payer un prix en numéraire. La vingt-cinquième résolution 
permettrait à TF1 de proposer aux actionnaires d’une société cotée, de 
leur échanger leurs actions contre des actions TF1 émises à cet effet 
et de donner ainsi à TF1 la possibilité d’acquérir des titres de la société 
concernée sans recourir par exemple à des emprunts bancaires. 

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION

(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 
SOCIAL PAR OFFRE AU PUBLIC, AVEC MAINTIEN DU DROIT 
PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, PAR 
ÉMISSION D’ACTIONS ET DE TOUTES VALEURS MOBILIÈRES 
DONNANT ACCÈS IMMÉDIATEMENT ET/OU À TERME À DES 
ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du 
Code de Commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans 
les proportions, aux époques et selon les modalités qu’il appréciera, 
une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission avec maintien 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, tant en France 
qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire 
quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, (i) d’actions 
ordinaires de la société, et (ii) de toutes valeurs mobilières de quelque 
nature que ce soit, émises à titre onéreux ou gratuit, donnant accès 
par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou 
à date fi xe, à des actions ordinaires à émettre par la société, dont la 
souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 
de créances ;

2. décide que le montant total des augmentations de capital social en 
numéraire susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme 
en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à un plafond 
global de 8 400 000 euros (huit millions quatre cent mille euros) en 
nominal, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément 
à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires de la société ; le montant nominal des actions 
ordinaires qui pourraient être émises en vertu des vingtième, vingt et 
unième, vingt-quatrième et vingt-cinquième résolutions de la présente 
assemblée s’imputera sur ce plafond global ;

3. décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
de la société ainsi émises pourront notamment consister en des titres 
de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en 
permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir 
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notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée 
ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ;

4. décide que le montant nominal de la totalité des titres de créance 
susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder 900 000 000 euros (neuf cents millions d’euros) ou la contre-
valeur de ce montant en toute autre devise ou en toute unité de compte 
à la date de la décision d’émission, étant précisé que ce montant 
ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus 
du pair, s’il en était prévu. Le montant nominal des titres de créance 
dont l’émission pourrait résulter des vingtième, vingt et unième, vingt-
quatrième et vingt-cinquième résolutions s’imputera sur ce plafond 
global. Les emprunts donnant accès à des actions ordinaires de la 
société pourront être assortis d’un intérêt à taux fi xe et/ou variable ou 
encore avec capitalisation, et faire l’objet d’un remboursement, avec ou 
sans prime, ou d’un amortissement, les titres pouvant, en outre, faire 
l’objet de rachats en bourse, ou d’une offre d’achat ou d’échange par 
la société ;

5. en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, 
décide que :

a. les actionnaires auront, proportionnellement au montant de leurs 
actions, un droit préférentiel de souscription à titre irréductible, aux 
actions ordinaires et aux valeurs mobilières qui seraient émises en 
vertu de la présente résolution,

b. le Conseil d’Administration aura, en outre, la faculté de conférer aux 
actionnaires un droit de souscription à titre réductible qui s’exercera 
proportionnellement à leurs droits, et dans la limite de leurs demandes,

c. si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 
réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières réalisée en vertu de la présente 
délégation, le Conseil pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, 
l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

 − limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies, à condition 
que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée,

 − répartir librement tout ou partie des titres non souscrits,

 − offrir au public tout ou partie des titres non souscrits sur le marché 
français et/ou international et/ou à l’étranger.

d. le Conseil d’Administration arrêtera les caractéristiques, montant et 
modalités de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, 
il déterminera la catégorie des titres émis et fi xera, compte tenu des 
indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, avec 
ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de jouissance 
éventuellement rétroactive ou les modalités par lesquelles les valeurs 
mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront 
accès à des actions ordinaires de la société, ainsi que les conditions 
dans lesquelles sera provisoirement suspendu, conformément aux 
dispositions légales applicables, le droit d’attribution des titulaires 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires,

e. le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en œuvre 
la présente délégation, notamment en passant toute convention à 
cet effet, en particulier en vue de la bonne fi n de toute émission, pour 
procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger et/ou 
sur le marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le 

cas échéant, pour y surseoir – en constater la réalisation et procéder 
à la modifi cation corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à 
toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui 
s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fi n de ces 
émissions ;

6. prend acte que la présente délégation emporte renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
de la société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur 
le fondement de la présente délégation pourront donner droit ;

7. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée, la 
durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, des montants non utilisés, et remplace toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION

(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 
SOCIAL PAR INCORPORATION DE PRIMES, RÉSERVES, 
BÉNÉFICES OU AUTRES)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
prévues à l’article L. 225-98 du Code de Commerce, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration, et conformément 
aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-130 du 
Code de Commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, 
dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 
augmentations du capital par incorporation successive ou simultanée au 
capital de primes d’émission, réserves, bénéfi ces ou autres sommes dont 
la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme 
d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale 
des actions existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ;

2. décide que le montant total des augmentations de capital social 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution, ne 
pourra être supérieur à 400 000 000 euros (quatre cents millions d’euros) 
en nominal, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant supplémentaire des actions ordinaires de la société à émettre 
pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société. Le 
plafond de la présente délégation est autonome et distinct du plafond 
global fi xé dans la dix-huitième résolution ;

3. en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, 
décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du 
Code de Commerce, qu’en cas d’augmentation de capital sous forme 
d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas 
négociables, ni cessibles, et que les titres de capital correspondants 
seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux 
titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation ;

4. décide que le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, 
avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, à 
l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, et généralement, 
de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises 
pour la bonne fi n de chaque augmentation de capital, en constater la 
réalisation et procéder à la modifi cation corrélative des statuts ;
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5. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée, la 
durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, des montants non utilisés, et remplace toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

VINGTIÈME RÉSOLUTION

(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 
SOCIAL PAR OFFRE AU PUBLIC, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, PAR 
ÉMISSION D’ACTIONS ET DE TOUTES VALEURS MOBILIÈRES 
DONNANT ACCÈS IMMÉDIATEMENT ET/OU À TERME À DES 
ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-92 et L. 228-93 
du Code de Commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 
augmentations du capital par offre au public, par l’émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
tant en France qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en 
unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, 
(i) d’actions ordinaires de la société, ainsi que (ii) de toutes valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou 
à terme, à des actions ordinaires à émettre par la société, dont la 
souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 
de créances ;

2. décide que le montant total des augmentations de capital social 
susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu 
de la présente résolution ne pourra être supérieur à 4 200 000 euros 
(quatre  millions deux cent mille euros) en nominal, montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires de la société. Ce montant s’imputera sur le plafond global 
fi xé dans la dix-huitième résolution ;

3. décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
de la société ainsi émises pourront notamment consister en des titres 
de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en 
permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir 
notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée 
ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ;

4. décide que le montant nominal de la totalité des titres de créance 
susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 
excéder 900 000 000 euros (neuf cents millions d’euros) ou la contre-
valeur de ce montant en toute autre devise ou en toute unité de compte 
à la date de la décision d’émission, ce montant s’imputant sur le plafond 
global fi xé dans la dix-huitième résolution, étant précisé que ce montant 
ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, 
s’il en était prévu. Les emprunts donnant accès à des actions ordinaires 
de la société pourront être assortis d’un intérêt à taux fi xe et/ou variable 

ou encore avec capitalisation, et faire l’objet d’un remboursement, avec 
ou sans prime, ou d’un amortissement, les titres pouvant, en outre, 
faire l’objet de rachats en bourse, ou d’une offre d’achat ou d’échange 
par la société ;

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux titres qui seront émis en vertu de la présente délégation, et de 
conférer au Conseil d’Administration le pouvoir d’instituer, au profi t des 
actionnaires, un droit de priorité à titre irréductible et/ou réductible, pour 
les souscrire en application des dispositions de l’article L. 225-135 du 
Code de Commerce. Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, 
celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le 
Conseil d’Administration pourra limiter le montant de l’opération dans 
les conditions prévues par la loi ;

6. prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
de la société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur 
le fondement de la présente délégation pourront donner droit ;

7. décide que le Conseil d’Administration arrêtera les caractéristiques, 
montant et modalités de toute émission, ainsi que des titres émis. 
Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fi xera, 
compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de 
souscription, avec ou sans prime, leur date de jouissance éventuellement 
rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, ou les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente 
résolution donneront accès à des actions ordinaires de la société, 
conformément à la législation en vigueur, ainsi que les conditions 
dans lesquelles sera provisoirement suspendu, conformément aux 
dispositions légales applicables, le droit d’attribution des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires. Il est précisé 
que, sauf application des dispositions prévues par la vingt-deuxième 
résolution, le prix d’émission des actions ordinaires et des valeurs 
mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement 
par la société, soit, pour chaque action ordinaire émise, au moins égale 
au montant minimum prévu par la réglementation en vigueur au moment 
de l’utilisation de la présente délégation, c’est-à-dire à ce jour, selon 
les dispositions de l’article R. 225-119 du Code de Commerce, à la 
moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse 
précédant la fi xation du prix, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 5 % ;

8. décide que le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en 
œuvre la présente délégation notamment en passant toute convention 
à cet effet, en particulier en vue de la bonne fi n de toute émission, et 
procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger et/ou sur le 
marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, 
pour y surseoir – en constater la réalisation et procéder à la modifi cation 
corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et 
déclarations, et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires 
à la réalisation et à la bonne fi n de ces émissions ;

9. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée, la 
durée de validité de la présente autorisation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, des montants non utilisés, et remplace toute délégation 
antérieure ayant le même objet.
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VINGT ET UNIÈME RÉSOLUTION

(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 
SOCIAL PAR PLACEMENT PRIVÉ CONFORMÉMENT AU II DE 
L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER, AVEC 
SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 
DES ACTIONNAIRES, PAR ÉMISSION D’ACTIONS ET DE TOUTES 
VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS IMMÉDIATEMENT ET/
OU À TERME À DES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L. 411-2 II du Code Monétaire et Financier, L. 225-129, L. 225-129-
2, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-92 et L. 228-93 du Code de Commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 
augmentations du capital, par une ou des offres visées au II de 
l’article L. 411-2 du Code Monétaire et Financier, par l’émission avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, tant 
en France qu’à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en 
unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, 
(i) d’actions ordinaires de la société, ainsi que (ii) de toutes valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou 
à terme, à des actions ordinaires à émettre par la société, dont la 
souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 
de créances ;

2. décide que le montant total des augmentations de capital social 
susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme sur le 
fondement de la présente résolution ne pourra excéder ni 10 % du 
capital social sur une période de douze mois, ni 4 200 000 euros 
(quatre millions deux cent mille euros) en nominal, le montant nominal de 
ces augmentations de capital s’imputant sur le plafond global fi xé dans 
la dix-huitième résolution. À ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires de la société ;

3. décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
de la société émises sur le fondement de la présente résolution pourront 
notamment consister en des titres de créance ou être associées à 
l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme 
titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres 
subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émises soit 
en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par 
référence à plusieurs monnaies ;

4. décide que le montant nominal de la totalité des titres de créance 
susceptibles d’être émis sur le fondement de la présente résolution ne 
pourra excéder 900 000 000 euros (neuf cents millions d’euros) ou la 
contre-valeur de ce montant en toute autre devise ou en toute unité 
de compte à la date de la décision d’émission, ce montant s’imputant 
sur le plafond global fi xé dans la dix-huitième résolution, étant précisé 
que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement 
au-dessus du pair, s’il en était prévu. Les emprunts donnant accès à 
des actions ordinaires de la société pourront être assortis d’un intérêt 
à taux fi xe et/ou variable ou encore avec capitalisation, et faire l’objet 

d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un amortissement, les 
titres pouvant, en outre, faire l’objet de rachats en Bourse, ou d’une 
offre d’achat ou d’échange par la société ;

5. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières à émettre sur le 
fondement de la présente délégation ;

6. prend acte que la présente délégation emporte renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
de la société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur 
le fondement de la présente délégation pourront donner droit ;

7. décide que le Conseil d’Administration arrêtera les caractéristiques, 
montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis. 
Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fi xera, 
compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de 
souscription, avec ou sans prime, leur date de jouissance éventuellement 
rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, ou les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente 
résolution donneront accès à des actions ordinaires de la société, 
conformément à la législation en vigueur, ainsi que les conditions 
dans lesquelles sera provisoirement suspendu, conformément aux 
dispositions légales applicables, le droit d’attribution des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société. 
Il est précisé que, sauf application des dispositions prévues par la vingt-
deuxième résolution, le prix d’émission des actions ordinaires et des 
valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par 
la société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action ordinaire émise, au moins 
égale au montant minimum prévu par la réglementation en vigueur au 
moment de l’utilisation de la présente délégation, c’est-à-dire à ce jour, 
selon les dispositions de l’article R. 225-119 du Code de Commerce, à 
la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de Bourse 
précédant la fi xation du prix, éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 5 % ;

8. décide que le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en 
œuvre la présente délégation notamment en passant toute convention 
à cet effet, en particulier en vue de la bonne fi n de toute émission, et 
procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques 
qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger et/ou sur le 
marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, 
pour y surseoir – en constater la réalisation et procéder à la modifi cation 
corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et 
déclarations, et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires 
à la réalisation et à la bonne fi n de ces émissions ;

9. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée, la 
durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure 
ayant le même objet.
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VINGT-DEUXIÈME RÉSOLUTION

(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’EFFET DE FIXER, SELON LES MODALITÉS DÉTERMINÉES PAR 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, LE PRIX D’ÉMISSION SANS DROIT 
PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, PAR 
OFFRE AU PUBLIC OU PAR PLACEMENT PRIVÉ VISÉ AU II DE 
L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER, DE 
TITRES DE CAPITAL À ÉMETTRE DE MANIÈRE IMMÉDIATE OU 
DIFFÉRÉE).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance 
prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-136-1°  alinéa 2 du Code de Commerce, et dans la mesure 
où les titres de capital à émettre de manière immédiate ou différée sont 
assimilables à des titres de capital admis aux négociations sur un marché 
réglementé :

1. autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales, pour chacune des émissions décidées 
en application des vingtième et vingt-et-unième résolutions et dans la 
limite de 10 % du capital social (tel qu’existant à la date de la présente 
assemblée) sur une période de douze mois, à déroger aux conditions 
de fi xation du prix prévues par la réglementation en vigueur au moment 
de l’utilisation de la présente autorisation, c’est-à-dire à ce jour par 
l’article R. 225-119 du Code de Commerce, et à fi xer le prix d’émission 
des titres de  capital à émettre de manière immédiate ou différée, par 
une offre au public ou par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du 
Code Monétaire et Financier, selon les modalités suivantes :

a. pour les titres de capital à émettre de manière immédiate, le Conseil 
pourra opter entre les deux modalités suivantes :

 − prix d’émission égal à la moyenne des cours constatés sur une 
période maximale de six mois précédant l’émission,

 − prix d’émission égal au cours moyen pondéré du marché au jour 
précédant l’émission (VWAP 1  jour) avec une décote maximale 
de 10 % ;

b. pour les titres de capital à émettre de manière différée, le prix 
d’émission sera tel que la somme perçue immédiatement par la 
société majorée de celle susceptible d’être perçue ultérieurement 
par la société soit, pour chaque action, au moins égale au montant 
visé au a) ci-dessus ;

2. décide que le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs pour 
mettre en œuvre la présente résolution dans les conditions prévues par 
la résolution au titre de laquelle l’émission est décidée ;

3. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée, la 
durée de validité de la présente autorisation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure 
ayant le même objet.

VINGT-TROISIÈME RÉSOLUTION

(AUTORISATION DONNÉE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’EFFET D’AUGMENTER LE NOMBRE DE TITRES À ÉMETTRE EN 
CAS D’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC OU SANS DROIT 
PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-135-1 du Code de Commerce :

1. autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions légales, à décider, en cas d’augmentation du capital avec 
ou sans droit préférentiel de souscription, d’augmenter le nombre de 
titres à émettre, pendant un délai de trente jours de la clôture de la 
souscription, dans la limite de 15 % de l’émission initiale, au même prix 
que celui retenu pour l’émission initiale, et sous réserve du respect du 
ou des plafonds prévus dans la résolution en application de laquelle 
l’émission est décidée ;

2. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée, la 
durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure 
ayant le même objet.

VINGT-QUATRIÈME RÉSOLUTION

(DÉLÉGATION DE POUVOIRS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL AVEC 
SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 
DES ACTIONNAIRES, EN VUE DE RÉMUNÉRER DES APPORTS EN 
NATURE CONSENTIS À LA SOCIÉTÉ ET CONSTITUÉS DE TITRES 
DE CAPITAL OU DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS 
AU CAPITAL D’UNE AUTRE SOCIÉTÉ, HORS OFFRE PUBLIQUE 
D’ÉCHANGE).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-147 du Code de Commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions prévues par la loi, les pouvoirs à l’effet de procéder, sur 
le rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 
2nd alinéas de l’article L. 225-147 du Code de Commerce, à l’émission 
d’actions ordinaires de la société ou de valeurs mobilières donnant 
accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions 
ordinaires à émettre par la société, en vue de rémunérer des apports 
en nature consentis à la société et constitués de titres de capital, ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital d’une autre société, 
lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de Commerce 
ne sont pas applicables ;

2. décide que le montant nominal total des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu 
de la présente délégation, est fi xé à 10 % du capital social existant à 
la date de la présente Assemblée. Ce montant nominal s’imputera sur 
le plafond global prévu par la dix-huitième résolution ;
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3. décide que le montant nominal de la totalité des titres de créance qui 
seraient émis sur le fondement de la présente résolution ne pourra 
excéder 900 000 000 euros (neuf cents millions euros) ou la contre-
valeur de ce montant en toute autre devise ou en toute unité de compte 
à la date de la décision d’émission, étant précisé que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, 
s’il en était prévu. Ce montant nominal s’imputera sur le plafond global 
fi xé dans la dix-huitième résolution ;

4. décide en tant que de besoin de supprimer, au profi t des porteurs de 
titres de capital ou valeurs mobilières, objet des apports en nature, le 
droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou aux 
valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente 
délégation ;

5. prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient, le cas échéant, émises 
sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit ;

6. décide que le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en 
œuvre la présente résolution, notamment pour statuer, sur le rapport 
du ou des commissaires aux apports, sur l’évaluation des apports 
et approuver l’octroi d’avantages particuliers, constater la réalisation 
défi nitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente 
délégation, procéder à la modifi cation corrélative des statuts, procéder 
à toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations qui 
s’avèreraient nécessaires à la réalisation des apports, ainsi que prévoir les 
conditions dans lesquelles sera provisoirement suspendu, conformément 
aux dispositions légales applicables, le droit d’attribution des titulaires 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires ;

7. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée la 
durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, des montants non utilisés, toute délégation antérieure 
ayant le même objet.

VINGT-CINQUIÈME RÉSOLUTION

(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 
SOCIAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE 
SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, À L’EFFET DE RÉMUNÉRER 
DES APPORTS DE TITRES EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE 
D’ÉCHANGE INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-148 et L. 228-92 du Code de 
Commerce :

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi, sa compétence pour décider 
l’émission d’actions ordinaires de la société et/ou de valeurs mobilières 
à l’effet de rémunérer des titres apportés à une offre publique d’échange 
initiée par la société, en France ou à l’étranger, selon les règles locales, 
sur des titres d’une autre société dont les actions sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé tel que visé par l’article L. 225-
148 du Code de Commerce ;

2. décide que le montant nominal de la totalité des augmentations de 
capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à 
terme sur le fondement de la présente résolution ne pourra excéder 
un montant total de 4 200 000 euros (quatre millions deux cent mille 
euros), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal 
des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément 
à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
à des actions ordinaires de la société. Ce montant s’imputera sur le 
plafond global fi xé dans la dix-huitième résolution ;

3. décide que le montant nominal de la totalité des titres de créance qui 
seraient émis sur le fondement de la présente résolution ne pourra 
excéder 900 000 000 euros (neuf cents millions d’euros) ou la contre-
valeur de ce montant en toute autre devise ou en toute unité de compte 
à la date de la décision d’émission, étant précisé que ce montant ne 
comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, 
s’il en était prévu. Ce montant nominal s’imputera sur le plafond global 
fi xé dans la dix-huitième résolution ;

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières à émettre sur le 
fondement de la présente délégation ;

5. prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires 
auxquelles les valeurs mobilières qui seraient, le cas échéant, émises 
sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit ;

6. décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en œuvre la 
présente résolution et notamment :

 − fi xer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de 
la soulte en espèces à verser,

 − constater le nombre de titres apportés à l’échange,

 − déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la 
date de jouissance, des actions nouvelles ou, le cas échéant, des 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme à 
des actions ordinaires de la société,

 − prévoir les conditions dans lesquelles sera provisoirement suspendu, 
conformément aux dispositions légales applicables, le droit 
d’attribution des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires,

 − inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel 
porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix 
d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur valeur nominale,

 − procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite prime d’apport de 
l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération autorisée,

 − prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous 
accords pour parvenir à la bonne fi n de l’opération autorisée, 
constater la ou les augmentations de capital en résultant et modifi er 
corrélativement les statuts ;

7. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée, la 
durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure 
ayant le même objet.



DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2014 324

8 Assemblée Générale
PRÉSENTATION DU PROJET DE RÉSOLUTIONS ET EXPOSÉ DES MOTIFS

VINGT-SIXIÈME RÉSOLUTION

(LIMITATION GLOBALE DES AUTORISATIONS FINANCIÈRES)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance 
prise du rapport du Conseil d’Administration, décide que :

 ■ le montant nominal total des augmentations de capital social en 
numéraire susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme 
en vertu des autorisations conférées par les vingtième, vingt-et-unième, 
vingt-deuxième, vingt-troisième, vingt-quatrième et vingt-cinquième 
résolutions de la présente Assemblée, auquel ne s’ajoutera pas, le cas 
échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions ordinaires de la société, est fi xé à 4 200 000 euros 
(quatre millions deux cent mille euros) et s’imputera sur le plafond global 
de 8 400 000 euros (huit millions quatre cent mille euros) visé à la dix-
huitième résolution de la présente Assemblée ;

 ■ le montant nominal total des titres de créance susceptibles d’être émis 
en vertu des autorisations conférées par les dix-huitième, vingtième, 
vingt-et-unième, vingt-quatrième et vingt-cinquième résolutions de la 
présente Assemblée, étant précisé que ce montant ne comprend pas 
la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était 
prévu, est fi xé à 900 000 000 euros (neuf cents millions d’euros) ou à 
la contre-valeur en euros.

Exposé des motifs de la vingt-septième  résolution
Cette résolution a pour objet d’autoriser, pour une durée de 26 mois 
et à hauteur de 2 % du capital, le Conseil d’Administration à procéder 
à des augmentations de capital réservées aux salariés du groupe TF1 
adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (PEE) du Groupe. Le prix 
de souscription pourrait être fi xé en appliquant une décote maximale de 
20 % par rapport au prix de marché, contrepartie d’une obligation de 
conservation des actions pendant 5 ans. La Société a la conviction qu’il 
est important d’associer étroitement les salariés aux réussites du Groupe 
dont ils sont les acteurs essentiels. Les opérations d’épargne salariale et 
les augmentations de capital réservées aux salariés leur permettraient 
de se constituer une épargne et d’être directement intéressés et 
impliqués dans la bonne marche du Groupe, ce qui contribue à accroître 
leur engagement et leur motivation. 

VINGT-SEPTIÈME RÉSOLUTION

(DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION À L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL 
SOCIAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE 
SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, EN FAVEUR DES SALARIÉS 
OU MANDATAIRES SOCIAUX DE LA SOCIÉTÉ OU DE SOCIÉTÉS 
LIÉES, ADHÉRANT À UN PLAN D’ÉPARGNE D’ENTREPRISE).
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions d’une 
part, du Code de Commerce et notamment de ses articles L. 225-129-6 
(alinéa 1) et L. 225-138-1 et d’autre part, des articles L. 3332-1 et suivants 
du Code du Travail :

1. délègue au Conseil d’Administration la compétence de décider, sur ses 
seules décisions, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, une 

ou plusieurs augmentations du capital social, dans une limite maximum 
de 2 % du capital pendant la durée de validité de vingt-six mois de la 
présente autorisation, par l’émission d’actions nouvelles à libérer en 
numéraire et, le cas échéant, par l’incorporation au capital de réserves, 
bénéfi ces ou primes et l’attribution d’actions gratuites ou d’autres titres 
donnant accès au capital dans les conditions fi xées par la loi ; décide 
que le plafond de la présente délégation est autonome et distinct et 
que le montant des augmentations de capital en résultant ne s’imputera 
pas sur les autres plafonds prévus par la présente Assemblée Générale 
ou par l’Assemblée Générale du 17 avril 2014 ;

2. réserve la souscription de la totalité des actions à émettre aux salariés 
et mandataires sociaux de TF1 et aux salariés et mandataires sociaux 
des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens de la 
législation en vigueur, adhérant à tout plan d’épargne d’entreprise ou 
de groupe ou à tout plan d’épargne interentreprises ;

3. décide que le prix de souscription des nouvelles actions fi xé par le Conseil 
d’Administration ou son délégué, conformément aux dispositions de 
l’article L. 3332-19 du Code du Travail, lors de chaque émission, ne 
pourra être inférieur de plus de 20 % à la moyenne des premiers cours 
côtés de l’action sur le marché Euronext Paris lors des vingt séances 
de Bourse précédant le jour de la décision fi xant la date d’ouverture 
de la souscription ;

4. prend acte que la présente résolution emporte suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profi t des salariés et 
mandataires sociaux auxquels l’augmentation de capital est réservée 
et renonciation à tout droit aux actions ou autres titres donnant accès 
au capital attribués gratuitement sur le fondement de cette résolution ;

5. délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour :

 − arrêter la date et les modalités des émissions qui seront réalisées 
en vertu de la présente résolution  ; notamment, décider si les 
actions seront souscrites directement ou par l’intermédiaire d’un 
fonds commun de placement ou par le biais d’une autre entité 
conformément à la législation en vigueur, 

 − décider et fi xer les modalités d’attribution gratuite d’actions 
ou d’autres titres donnant accès au capital, en application de 
l’autorisation conférée ci-avant ; fi xer le prix d’émission des actions 
nouvelles à émettre en respectant les règles défi nies ci-dessus, 
les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates 
de jouissance, les délais de libération, dans la limite d’une durée 
maximale de trois ans, ainsi que fi xer éventuellement le nombre 
maximum d’actions pouvant être souscrit par salarié et par émission,

 − constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence 
du montant des actions qui seront effectivement souscrites,

 − accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et 
formalités,

 − apporter aux statuts les modifi cations corrélatives aux augmentations 
de capital social,

 − imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant 
de la prime afférente à chaque augmentation et prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation,

 − et, généralement, faire le nécessaire.

Le Conseil d’Administration pourra, dans les limites prévues par la loi 
et celles qu’il aura préalablement fi xées, déléguer au Directeur Général 
ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux 
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délégués les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente 
résolution ;

6. fi xe à vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée la 
durée de validité de la présente délégation qui prive d’effet, à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure 
ayant le même objet.

Exposé des motifs de la vingt-huitième résolution
L’article 225-123 du Code de Commerce institue un droit de vote double 
attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifi é d’une inscription nominative, depuis deux ans au moins, au nom 
du même actionnaire.

Le Conseil d’Administration après en avoir délibéré, a considéré que 
ce mécanisme de droit de vote double pourrait, dans sa mise en 
application, soulever des diffi cultés au sein d’une société détenant 
une autorisation d’exploiter un service national de télévision, en raison 
des pourcentages maximum de détention fi xés par la Loi n° 86-1067 
modifi ée du 30 septembre 1986 (cf. art. 39 & 40 de la Loi qui institue des 
plafonds de 15 et 49 % « du capital ou des droits de vote » pour « une 
même personne physique ou morale, agissant seule ou de concert », 
et de 20 % pour «  la part du capital détenu par des étrangers »), ces 
plafonds étant susceptibles  de créer une distorsion de traitement entre 
les actionnaires.

Cette résolution a pour objet d’écarter l’introduction dans les statuts 
d’un « droit de vote double », prévu par l’article 225-123 du Code de 
Commerce. 

VINGT-HUITIÈME RÉSOLUTION

(MODIFICATION DE L’ARTICLE 22 DES STATUTS À L’EFFET 
DE  NE  PAS INSTITUER DE DROIT DE VOTE DOUBLE)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance 
prise du rapport du Conseil d’Administration, décide d’écarter le droit de 
vote double prévu par l’article 225-123 du Code de Commerce à toutes les 
actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifi é d’une inscription 
nominative, depuis deux ans au moins, au nom du même actionnaire et de 
modifi er en conséquence le premier alinéa du paragraphe II de l’article 22 
des statuts comme suit :

Ancienne rédaction :
II Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu’elles 

représentent. À égalité de valeur nominale, chaque action de capital 
ou de jouissance donne droit à une voix.

Nouvelle rédaction :
II Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu’elles 

représentent. À égalité de valeur nominale, chaque action de capital ou 
de jouissance donne droit à une voix. Il n’existe pas de droit de vote 
double. 

Exposé des motifs de la vingt-neuvième résolution
Lors de la présente Assemblée Générale, neuf mandats d’a dministrateurs  
non représentants du personnel viennent à échéance.

Afi n de favoriser un renouvellement échelonné des mandats 
des a dministrateurs  non représentants du personnel, le Conseil 
d’Administration, sur proposition du Comité de Sélection, a décidé 

de soumettre au vote des actionnaires la décision de porter la durée 
desdits mandats de 2  à 3  ans étant précisé qu’à titre exceptionnel 
pour le renouvellement des mandats intervenant lors de la présente 
Assemblée Générale, la durée du mandat sera limitée à un an pour trois 
des a dministrateurs , et à deux ans pour trois autres a dministrateurs .

Le Conseil d’Administration a ainsi déterminé, sur proposition du 
Comité de Sélection, la durée du nouveau mandat de chacun des neuf 
a dministrateurs  non représentants du personnel, dont le mandat arrive à 
échéance à l’issue de la présente Assemblée Générale.

La durée des fonctions des a dministrateurs  représentants du personnel 
est maintenue à deux années.

VINGT-NEUVIÈME RÉSOLUTION

(MODIFICATION DE L’ARTICLE 10 DES STATUTS AFIN 
DE PORTER DE DEUX À TROIS ANS LE MANDAT DES 
ADMINISTRATEURS NON REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance 
prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de porter de deux à 
trois ans le mandat des Administrateurs non représentants du personnel 
et de modifi er en conséquence les trois premiers alinéas du paragraphe III 
de l’article 10 des statuts comme suit :

Ancienne rédaction :
III –   La durée des fonctions des Administrateurs est de deux années.

Les fonctions d’un Administrateur non représentant du personnel 
prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire 
qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit Administrateur.

Les fonctions d’un Administrateur représentant du personnel prennent fin 
lors de la proclamation des résultats des votes des collèges électoraux 
ayant abouti à la désignation des Administrateurs représentants du 
personnel ; cette désignation devra normalement intervenir dans un 
délai de deux semaines précédant la réunion de l’Assemblée Générale 
de l’exercice écoulé tenue dans l’année au cours de laquelle expire le 
mandat dudit Administrateur.

Nouvelle rédaction :
III – 1 : La durée des fonctions des Administrateurs non représentants du 

personnel nommés ou renouvelés à compter de l’Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2014 est de trois années sous réserve de ce qui suit :

Les fonctions d’un Administrateur non représentant du personnel 
prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire 
qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au 
cours de laquelle expire le mandat dudit Administrateur.

Afin de permettre un renouvellement échelonné des Administrateurs, il 
sera procédé, à titre dérogatoire, lors de l’Assemblée Générale appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2014, et lors 
de cette Assemblée Générale seulement, pour le renouvellement de six 
des neuf mandats d’Administrateurs non représentants du personnel 
venant à échéance, comme suit :
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 − la durée du mandat de trois Administrateurs sera d’une année 
prenant fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2015 ;

 − La durée du mandat de trois autres Administrateurs sera de deux 
années prenant fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

III – 2  : La durée des fonctions des Administrateurs représentants du 
personnel est de deux années.

Les fonctions d’un Administrateur représentant du personnel prennent fin 
lors de la proclamation des résultats des votes des collèges électoraux 
ayant abouti à la désignation des Administrateurs représentants du 
personnel ; cette désignation devra normalement intervenir dans un 
délai de deux semaines précédant la réunion de l’Assemblée Générale 
de l’exercice écoulé tenue dans l’année au cours de laquelle expire le 
mandat dudit Administrateur.

Exposé des motifs de la trentième résolution
 Cette résolution a pour objet d’adapter les statuts au cadre légal 
et règlementaire concernant la représentation des actionnaires aux 
Assemblées Générales.

TRENTIÈME RÉSOLUTION

(MISE EN HARMONIE DES STATUTS)
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance 
prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de mettre en 
harmonie les statuts avec les dispositions légales et règlementaires sur 
la représentation des actionnaires aux Assemblées Générales.

En conséquence, l’Assemblée Générale décide de supprimer le deuxième 
alinéa de l’article 21 intitulé « Accès aux Assemblées – Pouvoirs », qui 
était ainsi rédigé :

« Tout titulaire d’actions ne peut se faire représenter que par son conjoint 
ou par un autre actionnaire justifi ant d’un mandat ou, s’il n’a pas son 
domicile sur le territoire français, par un intermédiaire inscrit comme 
actionnaire en application des dispositions de l’article L. 228-1 du Code 
de Commerce. »

Exposé des motifs de la t rente  et unième résolution
Cette résolution a pour objet de permettre l’accomplissement de toutes 
formalités légales et administratives.

TRENTE ET UNIÈME RÉSOLUTION

(POUVOIRS POUR DÉPÔTS ET FORMALITÉS)
L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité 
des Assemblées Générales Extraordinaires donne tous pouvoirs au 
porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de 
la présente Assemblée pour effectuer toutes les formalités légales ou 
administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la législation 
en vigueur.




